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VOS DROITS

Lors de la dernière
réunion de négociation

du PSE chez Figeac Aero,
la CFDT n’est parvenue à

aucun accord avec la
Direction sur les mesures
d’accompagnement, alors
qu’elle a demandé à l’em-

ployeur un effort sur
l’APLD et les mesures

sociales. C’est pourquoi la
CFDT, avec la CFE-CGC,

a appelé l’ensemble des
salariés a ̀ se mobiliser

depuis le 5 novembre à
6 heures et pour

une durée illimitée.

FIGEAC AERO

La CFDT appelle
à la mobilisation

Vallourec, à peine remis
de la précédente crise

des marchés pétroliers et
gaziers de 2014, subit de
plein fouet la pandémie

de Covid-19 et ses
conséquences sur les
marchés de l’énergie

(pétrole et gaz).
À la suite de la précé-

dente crise, Vallourec a
déjà réalisé une restruc-
turation massive de ses

activités en France
marquée par la suppres-
sion de 1 000 emplois et

par la fermeture des lami-
noirs de Saint-Saulve

(Nord) et Déville-Lès-
Rouen (Seine-Maritime),
la cession de son aciérie

de Saint-Saulve et de sites
industriels (en Bourgogne

et dans le Nord).
La CFDT, en intersyndi-

cale, craignant une
nouvelle restructuration
massive qui impacterait

très fortement les usines
françaises en appelle à

l’État, premier actionnaire
de Vallourec, pour main-
tenir une activité indus-

trielle française.

VALLOUREC

La CFDT en intersyndi-
cale en appelle à l’État 

L’obligation d’adaptation au poste
du salarié en situation de handicap

La loi1 pose un principe d’égalité de traitement et
de non-discrimination des personnes handicapées,
tant pour l’accès à l’emploi que pour le maintien
dans celui-ci et l’évolution de carrière2. 
Dès lors, le texte crée le droit à compensation pour
garantir le respect de ces principes et permettre à
tout salarié en situation de handicap de bénéficier
de l’aménagement de son poste afin de travailler
dans les mêmes conditions que ses collègues3.

À ce titre, les travailleurs handicapés doivent
pouvoir accéder aisément à leur poste de travail
ainsi qu’aux locaux sanitaires et de restauration
qu’ils sont susceptibles d’utiliser4. Cette obligation
d’aménagement des locaux en adéquation avec la
situation des travailleurs handicapés pèse sur
toutes les entreprises. Donc, au regard de la spéci-
ficité de chaque situation, des adaptations de
plusieurs ordres sont possibles selon des modalités
différentes et cumulables : 
- D’ordre technique, par la mise à disposition de

matériel destiné à compenser le handicap du
travailleur. Le poste de travail et les signaux de
sécurité qui le concernent sont aménagés si le
handicap l’exige ;

- D’ordre organisationnel, avec des horaires
adaptés ou une modification de l’organisation du
travail.

En pratique, le choix du type d’adaptation prend
en compte le poste de travail, les missions et la
nature du handicap de la personne. Aussi, il tient
compte des caractéristiques et des contraintes de
l’entreprise.

Le recrutement ou le maintien dans l’emploi d’un travailleur en situation de
handicap peut nécessiter l’aménagement de la situation de travail. Cette organi-
sation permet de compenser le handicap en adaptant notamment les conditions
de travail.

Un accès au poste de travail facilité

L’implication de l’entreprise du travailleur en situa-
tion de handicap et l’environnement de travail sont
autant de conditions de réussite de l’aménagement
de la situation. À ce titre, dans les entreprises
employant au moins 250 salariés, est prévue la dési-
gnation d’un référent chargé d’orienter, d’informer
et d’accompagner les personnes handicapées5.

Désignation d’un référent pour
accom-pagner le travailleur
handicapé

1 - Loi n° 2005-102 du 11 février
2005 pour l’égalité des droits
et des chances, la participation
et la citoyenneté des
personnes handicapées.
2- Art. L. 1132-1et L.1133-3 CT. 
3 - Art. L. 5213-6 CT.

4 - Art. R. 4225-6 et R. 4225-7 CT. 
5 - Art. L. 5213-6-1 CT.
6 - Art. R. 4624-20 CT.
7 - Art. L. 5214-1 CT.
8 - Circ. Min. DRT n° 95-07, 14 avr.
1995, BO Trav. 1995, n° 10, p. 119.
9 - Art. L. 1222-9 et L. 5213-6 CT.

Aussi, dans la recherche, dans la mise en œuvre et
dans le suivi de solutions d’aménagement de situa-
tions de travail l’employeur peut bénéficier :
- De l’expertise du service de santé au travail.

En effet, le médecin du travail peut déclencher le
processus de recherche d’une solution d’aména-
gement notamment par la visite d’information et
de prévention d’embauche au cours de laquelle,
le médecin du travail peut préconiser des adap-
tations du poste et détermine les modalités ainsi
que la périodicité des visites médicales6.

- Et/ou un accompagnement et aides finan-
cières7 par l’Association de gestion du fonds pour
l’insertion des personnes handicapées8.

À NOTER

Lorsqu’une demande de télétravail est effec-
tuée par un travailleur handicapé, l’employeur
ne peut la refuser qu’après justification.
Par ailleurs, lorsqu’un accord collectif sur le
télétravail est négocié ou une charte est
établie par l’employeur, une clause doit
prévoir les modalités d’accès des travailleurs
handicapés au télétravail9.


